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Contexte

Matériel

Ce que l’oreille reçoit n’est pas toujours ce que l’on croit 

L’évaluation du risque auditif repose sur la dosimétrie d’ambiance. Or, le niveau mesuré ne correspond pas toujours
à celui reçu par l’oreille. L’écoute musicale, fréquente chez les jeunes, est cumulative avec l’exposition professionnelle.

Enjeu : Adapter la prévention et le suivi audiométrique.
Objectifs : Mesurer le niveau sonore réel, évaluer l’efficacité des protections auditives et des casques téléphoniques et
sensibiliser les futurs travailleurs aux risques auditifs notamment liés aux écoutes musicales.

Grandeurs mesurées
§ LAeq : Niveau pression 

acoustique pondéré A

§ LAeq,DF : LAeq avec fonction de 
transfert (ISO 11904-2)

§ LAeq,max100ms : LAeq
maximum sur 100ms

§ Lex8h : Exposition sur 8h

La mesure de bruit intra-auriculaire est une méthode fiable, facilement reproductible pour évaluer finement
l’exposition sonore réellement perçue. Le MIRE permet de :
§ Choisir le bon EPI
§ Vérifier l’activation des limiteurs sonores, souvent absents ou méconnus
§ Renforcer la prévention des risques auditifs, notamment chez les jeunes

Conclusion

Écoute musicale

Trois applications en santé au travail

Microphone 
miniature 
(MIRE*) :

Placé directement 
dans le conduit 

auditif

Industrie - EPI
Méthode :
1. MIRE sous protection auditive + 

seconde voie bruit ambiant. 
2. Lecture d’un texte à volume

maximal dans le calme.

Résultats :
1. Mesures réalisées lors de
l’activité « Passage vapeur »

Malgré le port de l’EPI, une 
perte auditive est possible

⚠ 32 dB annoncés
Protection surestimée

2. Signal radio Vs niveau résiduel

LAeq signal radio ≪ LAeq MIRE

L’EPI doit allier atténuation et 
communication

Niveau résiduel 95 dB(A)

Atténuation réelle : 20 dB

Un salarié équipé n’est pas 
nécessairement protégé

Méthode : 
1. Volume au maximum + appel 

répondeur (bruit blanc, 
conversation téléphonique et 5 
sons purs). 

2. Échantillonnage en cohérence avec 
l’effectif.

Résultats : Mêmes casques dans
deux entreprises.

Les limiteurs doivent être 
activés

Centre d’appels

Le même casque peut être 
sûr ou dangereux selon le 

paramétrage

Méthode : Mesure du même extrait 
musical chez 211 jeunes (Réglages 
individualisés).
1. Sans atténuation
2. Avec atténuation active

Résultats :
1. Niveau d’écoute habituel SANS
atténuation par les jeunes

Volume et durée d’écoute : 
sensibiliser au plus tôt

2. Niveau d’écoute habituel AVEC
atténuation active

§ 43 % : baissent le volume
§ 41% : pas d’effet
§ 16 % : augmentent le volume

L’atténuation ne remplace 
jamais la prudence. 

Lex8h pour écoute 2h/j  : 
25 % ≫≫ à 80 dB (A)

Ce qui est agréable pour 
l’oreille n’est pas sans danger 

pour la cochlée

Références : ¡¡ ED6510 de l’INRS : Les protections auditives  ¡¡ Note Scientifique et Technique, NS 289 de l’INRS : Évaluation des risques pour l’audition 
des opérateurs des centres d’appels téléphoniques et aux solutions de prévention   ¡¡ Baromètre 2020 d’ AGI-SON : Jeunes musique et risque auditif 

* Miniature In-Ear Réalisé sur ChatGPT

MESURE DE BRUIT INTRA-AURICULAIRE 
Cyril SENIA, Dr Florian BAROTTO, Dr Pierre LE HUU, Dr Habib GUERROUMI, Dr Elise PARIS, Dr Anne LANDI

Contexte

Matériel

Ce que l’oreille reçoit n’est pas toujours ce que l’on croit 

L’évaluation du risque auditif repose sur la dosimétrie d’ambiance. Or, le niveau mesuré ne correspond pas toujours
à celui reçu par l’oreille. L’écoute musicale, fréquente chez les jeunes, est cumulative avec l’exposition professionnelle.

Enjeu : Adapter la prévention et le suivi audiométrique.
Objectifs : Mesurer le niveau sonore réel, évaluer l’efficacité des protections auditives et des casques téléphoniques et
sensibiliser les futurs travailleurs aux risques auditifs notamment liés aux écoutes musicales.

Grandeurs mesurées
§ LAeq : Niveau pression 

acoustique pondéré A

§ LAeq,DF : LAeq avec fonction de 
transfert (ISO 11904-2)

§ LAeq,max100ms : LAeq
maximum sur 100ms

§ Lex8h : Exposition sur 8h

La mesure de bruit intra-auriculaire est une méthode fiable, facilement reproductible pour évaluer finement
l’exposition sonore réellement perçue. Le MIRE permet de :
§ Choisir le bon EPI
§ Vérifier l’activation des limiteurs sonores, souvent absents ou méconnus
§ Renforcer la prévention des risques auditifs, notamment chez les jeunes

Conclusion

Écoute musicale

Trois applications en santé au travail

Microphone 
miniature 
(MIRE*) :

Placé directement 
dans le conduit 

auditif

Industrie - EPI
Méthode :
1. MIRE sous protection auditive + 

seconde voie bruit ambiant. 
2. Lecture d’un texte à volume

maximal dans le calme.

Résultats :
1. Mesures réalisées lors de
l’activité « Passage vapeur »

Malgré le port de l’EPI, une 
perte auditive est possible

⚠ 32 dB annoncés
Protection surestimée

2. Signal radio Vs niveau résiduel

LAeq signal radio ≪ LAeq MIRE

L’EPI doit allier atténuation et 
communication

Niveau résiduel 95 dB(A)

Atténuation réelle : 20 dB

Un salarié équipé n’est pas 
nécessairement protégé

Méthode : 
1. Volume au maximum + appel 

répondeur (bruit blanc, 
conversation téléphonique et 5 
sons purs). 

2. Échantillonnage en cohérence avec 
l’effectif.

Résultats : Mêmes casques dans
deux entreprises.

Les limiteurs doivent être 
activés

Centre d’appels

Le même casque peut être 
sûr ou dangereux selon le 

paramétrage

Méthode : Mesure du même extrait 
musical chez 211 jeunes (Réglages 
individualisés).
1. Sans atténuation
2. Avec atténuation active

Résultats :
1. Niveau d’écoute habituel SANS
atténuation par les jeunes

Volume et durée d’écoute : 
sensibiliser au plus tôt

2. Niveau d’écoute habituel AVEC
atténuation active

§ 43 % : baissent le volume
§ 41% : pas d’effet
§ 16 % : augmentent le volume

L’atténuation ne remplace 
jamais la prudence. 

Lex8h pour écoute 2h/j  : 
25 % ≫≫ à 80 dB (A)

Ce qui est agréable pour 
l’oreille n’est pas sans danger 

pour la cochlée

Références : ¡¡ ED6510 de l’INRS : Les protections auditives  ¡¡ Note Scientifique et Technique, NS 289 de l’INRS : Évaluation des risques pour l’audition 
des opérateurs des centres d’appels téléphoniques et aux solutions de prévention   ¡¡ Baromètre 2020 d’ AGI-SON : Jeunes musique et risque auditif 

* Miniature In-Ear Réalisé sur ChatGPT

DYNAMISER ET VALORISER 
LA SBEP (1) DANS UN SPSTI

Dr Anne HUON-BESSEREAU, Ludwig MANCER, Laura DESPLAT, Martine FRANCON, Dr Florian BAROTTO 
Commission Risque Chimique(2), Dr Anne LANDI 

Révéler l’invisible par la SBEP

MESURE DE BRUIT INTRA-AURICULAIRE 
Cyril SENIA, Dr Florian BAROTTO, Dr Pierre LE HUU, Dr Habib GUERROUMI, Dr Elise PARIS, Dr Anne LANDI

Contexte

Matériel

Ce que l’oreille reçoit n’est pas toujours ce que l’on croit 

L’évaluation du risque auditif repose sur la dosimétrie d’ambiance. Or, le niveau mesuré ne correspond pas toujours
à celui reçu par l’oreille. L’écoute musicale, fréquente chez les jeunes, est cumulative avec l’exposition professionnelle.

Enjeu : Adapter la prévention et le suivi audiométrique.
Objectifs : Mesurer le niveau sonore réel, évaluer l’efficacité des protections auditives et des casques téléphoniques et
sensibiliser les futurs travailleurs aux risques auditifs notamment liés aux écoutes musicales.

Grandeurs mesurées
§ LAeq : Niveau pression 

acoustique pondéré A

§ LAeq,DF : LAeq avec fonction de 
transfert (ISO 11904-2)

§ LAeq,max100ms : LAeq
maximum sur 100ms

§ Lex8h : Exposition sur 8h

La mesure de bruit intra-auriculaire est une méthode fiable, facilement reproductible pour évaluer finement
l’exposition sonore réellement perçue. Le MIRE permet de :
§ Choisir le bon EPI
§ Vérifier l’activation des limiteurs sonores, souvent absents ou méconnus
§ Renforcer la prévention des risques auditifs, notamment chez les jeunes

Conclusion

Écoute musicale

Trois applications en santé au travail

Microphone 
miniature 
(MIRE*) :

Placé directement 
dans le conduit 

auditif

Industrie - EPI
Méthode :
1. MIRE sous protection auditive + 

seconde voie bruit ambiant. 
2. Lecture d’un texte à volume

maximal dans le calme.

Résultats :
1. Mesures réalisées lors de
l’activité « Passage vapeur »

Malgré le port de l’EPI, une 
perte auditive est possible

⚠ 32 dB annoncés
Protection surestimée

2. Signal radio Vs niveau résiduel

LAeq signal radio ≪ LAeq MIRE

L’EPI doit allier atténuation et 
communication

Niveau résiduel 95 dB(A)

Atténuation réelle : 20 dB

Un salarié équipé n’est pas 
nécessairement protégé

Méthode : 
1. Volume au maximum + appel 

répondeur (bruit blanc, 
conversation téléphonique et 5 
sons purs). 

2. Échantillonnage en cohérence avec 
l’effectif.

Résultats : Mêmes casques dans
deux entreprises.

Les limiteurs doivent être 
activés

Centre d’appels

Le même casque peut être 
sûr ou dangereux selon le 

paramétrage

Méthode : Mesure du même extrait 
musical chez 211 jeunes (Réglages 
individualisés).
1. Sans atténuation
2. Avec atténuation active

Résultats :
1. Niveau d’écoute habituel SANS
atténuation par les jeunes

Volume et durée d’écoute : 
sensibiliser au plus tôt

2. Niveau d’écoute habituel AVEC
atténuation active

§ 43 % : baissent le volume
§ 41% : pas d’effet
§ 16 % : augmentent le volume

L’atténuation ne remplace 
jamais la prudence. 

Lex8h pour écoute 2h/j  : 
25 % ≫≫ à 80 dB (A)

Ce qui est agréable pour 
l’oreille n’est pas sans danger 

pour la cochlée

Références : ¡¡ ED6510 de l’INRS : Les protections auditives  ¡¡ Note Scientifique et Technique, NS 289 de l’INRS : Évaluation des risques pour l’audition 
des opérateurs des centres d’appels téléphoniques et aux solutions de prévention   ¡¡ Baromètre 2020 d’ AGI-SON : Jeunes musique et risque auditif 

* Miniature In-Ear Réalisé sur ChatGPT

DYNAMISER ET VALORISER LA SBEP (1) DANS UN SPSTI
Dr A. Huon-Bessereau, L. Mancer, L. Desplat, M. Francon, Dr F. Barotto, Commission risque chimique(2), Dr A. Landi 

MISSION DU SPST

Seuls les SPST sont 
habilités à réaliser la SBEP

LA FORCE DE LA SBEP

Conclusion

(1) Surveillance Biologique des Expositions Professionnelles
(2) Membres : Dr Barotto, M. Denizot, Dr Huon-Bessereau, Dr Landi, M. Lhuillier, M. Mancer
(3) Indicateur Biologique d’Exposition
(4) Valeur Biologique d’Interprétation

TRAÇABILITÉ CMR

La SBEP contribue à la 
traçabilité des expositions 
professionnelles dans le DMST

✓✓

(5) Valeur Limite Biologique
(6) Valeur d’Imprégnation Populationnelle, ancienne Valeur 
Biologique de Référence (VBR)
(7) Fiche de Renseignements Médico-Professionnels

HARMONISATION ET FACILITATION DE LA RÉALISATION 
DE LA SBEP PAR LES EPST

• En sensibilisant les Équipes Pluridisciplinaires en Santé au Travail (EPST)
• En déployant une méthodologie : cadrer, clarifier les rôles et harmoniser les pratiques
• En impliquant les employeurs et en sensibilisant les salariés

[X] : métier en soutien du MdT, acteur à chaque étape

Cette méthodologie engage pleinement les membres de l’EPST. 
Les 2 exemples de déploiement démontrent : 

Révéler l’invisible par la SBEP

SPEB – Dose interne

Inhalation
+ Cutanée
+ Digestive

Intégrés
(Effort physique, 
tabagisme, hygiène)

Évaluée en 
conditions 
réelles

Traçabilité 
individuelle 
garantie

Étude approfondie du poste de travail et analyse 
des FDS (Fiches de Données et de Sécurité) avec 
extraction Toxilist pour cibler les substances IBE3.

Étape 1 : Analyse préalable des produits et substances
Ingénieurs Techniciens

Signature de la convention et définition des 
modalités : IBE retenu, VBI4 (VLB5 ou VIP6), 
moment optimal du prélèvement, définition du GEH 
et liste des salariés exposés.

Étape 2 : Co-construction de la stratégie avec le 
laboratoire référent Ingénieurs

Organisation d’une sensibilisation Risque Chimique, 
présentation de la stratégie, du protocole de 
prélèvement et de la logistique.

Étape 3 : Information des employeurs et des salariés
Ingénieurs

Intervention coordonnée du Médecin du Travail et 
de l’IDEST utilisant la FRMP7 adaptée ; 
prélèvements biologiques couplés si possible aux 
mesures de surface et atmosphériques.

Étape 4 : Réalisation des prélèvements sur site
IDEST

Analyse médicale des résultats en utilisant les FRMP 
pour la contextualisation et comparaison 
systématique avec les VBI.

Étape 5 : Interprétation 
(responsabilité du médecin prescripteur)

Communication individuelle (courrier ou visite si 
dépassement) et restitution collective anonymisée 
(hors plot si N≥ 6), avec archivage dans le DMST.

Étape 6 : Restitution des résultats & traçabilité DMST
Ingénieurs

Laboratoire Partenaire
Co-construit la stratégie globale 
et garantit l’anonymisation 
collective des données de santé

IDEST (Infirmier)
Gère la logistique et 

les prélèvements

Ingénieurs
Analyse les risques 

et valide la stratégie

Médecin du 
Travail (MdT)
Prescrit, interprète 

les VBI et restitue les 
résultats en visite 

médicale

Exemple 1 : En pétrochimie, exposition aux hydrocarbures Exemple 2 : En milieu de soins, exposition aux cytostatiques

Surveillance intensive en maintenance

45 prélèvements urinaires
sur 27 salariés

Structure des phases 
de surveillance

Phase 1 : MAD
(25 prélèvements / 11 salariés)

Phase 2 : Chantier
(10 prélèvements / 10 salariés)

Phase 3 : Redémarrage
(10 prélèvements / 5 salariés)

Molécules surveillées (Hydrocarbures)

Résultat : Détections liées aux défauts de procédures
Les dépassements de la VBI (Valeur Biologique d’Interprétation) en 
milieu professionnel de SPMA (métabolite du benzène) ont été 
attribués dans la plupart des cas à des défauts de respect des 
procédures concernant les EPI et les méthodes de décontamination.

Action corrective : Renforcement de la sécurité
Amélioration des protocoles de nettoyage, optimisation des protections 

respiratoires et sensibilisation accrue au bon port des équipements.

Étude ciblant le personnel de préparation

21 prélèvements urinaires
sur 21 salariés

Répartition des métiers suivis

16 préparateurs
en pharmacie

3 coursiers 2 magasiniers

Molécules recherchées (Cytostatiques)

Cyclophosphamide| Ifosfamide| Méthotrexate|
FBAL (métabolite du 5-fluorouracile)| Doxorubicine| Épirubicine

Daunorubicine

Résultat : 1 exposition réelle détectée (FBAL)
Un prélèvement a mis en évidence une exposition à une molécule 
(5-FU) chez un coursier.

Action corrective : Révision des procédures
Vérification immédiate de l’application des procédures de gantage et 
du protocole de nettoyage des boites de transport de médicaments.

L’amélioration de la prévention : la démarche a permis de mettre en
place des mesures correctives ciblées et de sensibiliser les salariés à
leurs expositions professionnelles.

L’optimisation du suivi de l’état de santé

Pour compléter la dynamisation de la SBEP
impulsée par la commission RC, un FILM
d’ANIMATION en motion design a été
élaboré pour sensibiliser les employeurs et
les salariés.

Dans le cadre du CPOM, le déploiement a été 
élargi aux chantiers navals, qui restent une 
particularité de notre secteur géographique.

Benzène N-Hexane Toluène Naphtalène Benzo(a)pyrène Butadiène| | | | |

Contexte Objectifs

Méthodologie SBEP

Prélèvements 
atmosphériques

Voies d’entrée 
mesurées

Inhalation
uniquement

Ignorés
(Théorie)

Présumée
optimale

Mesure 
d’ambiance 
globale

Facteurs 
individuels

Efficacité des 
EPI

Exigence 
réglementaire 
CMR

L’utilité de la SBEP dans différents secteurs d’activités

Le Salarié & 
La Dose Interne
Le point de convergence 
de toutes les expertises 
pour le suivi biologique 

de l’exposition

Deux exemples de déploiement

Images générées par l’IA 
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MESURE DE BRUIT INTRA-AURICULAIRE 
Cyril SENIA, Dr Florian BAROTTO, Dr Pierre LE HUU, Dr Habib GUERROUMI, Dr Elise PARIS, Dr Anne LANDI

Contexte

Matériel

Ce que l’oreille reçoit n’est pas toujours ce que l’on croit 

L’évaluationdurisqueauditifreposesurladosimétried’ambiance.Or,leniveaumesurénecorrespondpastoujours
àceluireçuparl’oreille.L’écoutemusicale,fréquentechezlesjeunes,estcumulativeavecl’expositionprofessionnelle.

Enjeu:Adapterlapréventionetlesuiviaudiométrique.
Objectifs:Mesurerleniveausonoreréel,évaluerl’efficacitédesprotectionsauditivesetdescasquestéléphoniqueset
sensibiliserlesfuturstravailleursauxrisquesauditifsnotammentliésauxécoutesmusicales.

Grandeurs mesurées
§LAeq: Niveau pression 

acoustique pondéré A

§LAeq,DF: LAeqavec fonction de 
transfert (ISO 11904-2)

§LAeq,max100ms : LAeq
maximum sur 100ms

§Lex8h:Expositionsur8h

Lamesuredebruitintra-auriculaireestuneméthodefiable,facilementreproductiblepourévaluerfinement
l’expositionsonoreréellementperçue.LeMIREpermetde:
§Choisir le bon EPI
§Vérifier l’activation des limiteurs sonores, souvent absents ou méconnus
§Renforcer la prévention des risques auditifs, notamment chez les jeunes

Conclusion

Écoute musicale

Trois applications en santé au travail

Microphone 
miniature 
(MIRE*) :

Placé directement 
dans le conduit 

auditif

Industrie -EPI
Méthode:
1.MIRE sous protection auditive + 

seconde voie bruit ambiant. 
2.Lectured’untexteàvolume

maximaldanslecalme.

Résultats :
1.Mesuresréaliséeslorsde
l’activité«Passagevapeur»

Malgré le port de l’EPI, une 
perte auditive est possible

⚠32 dB annoncés
Protection surestimée

2.SignalradioVsniveaurésiduel

LAeqsignal radio ≪LAeqMIRE

L’EPI doit allier atténuation et 
communication

Niveau résiduel 95 dB(A)

Atténuation réelle : 20 dB

Un salarié équipé n’est pas 
nécessairement protégé

Méthode: 
1.Volume au maximum + appel 

répondeur (bruit blanc, 
conversation téléphonique et 5 
sons purs). 

2.Échantillonnage en cohérence avec 
l’effectif.

Résultats:Mêmescasquesdans
deuxentreprises.

Les limiteurs doivent être 
activés

Centre d’appels

Le même casque peut être 
sûr ou dangereux selon le 

paramétrage

Méthode :Mesure du même extrait 
musical chez 211 jeunes (Réglages 
individualisés).
1.Sans atténuation
2.Avecatténuation active

Résultats:
1. Niveau d’écoute habituel SANS
atténuation par les jeunes

Volume et durée d’écoute: 
sensibiliser au plus tôt

2. Niveau d’écoute habituel AVEC
atténuation active

§43%:baissentlevolume
§41%:pasd’effet
§16%:augmententlevolume

L’atténuation ne remplace 
jamais la prudence. 

Lex8h pour écoute 2h/j  : 
25 % ≫≫à 80 dB (A)

Ce qui est agréablepour 
l’oreille n’est pas sans danger 

pour la cochlée
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